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Procès-verbal 

Conseil d’établissement 
Mardi 22 février 2022 à 18 h 30 

Visioconférence 
 

 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement de l’école Pierre-Boucher, tenue le 22 février 
2022 
 

 
SONT PRÉSENTS : 

 Monsieur Mathieu Giguère    Président 
 Monsieur Miguel Vincent   Vice-président 
 Madame Pascale Barrette-Lavoie  Membre parent 
 Madame Audrey Duquette-Rousseau  Membre parent 
 M. André-Philippe Malette   Membre parent 
 Madame Geneviève Darveau   Enseignante 
 Madame Chantal Lavigne   Enseignante 
 Madame Rachel Gagnon   Technicienne du SDG  

         
MEMBRE PUBLIC : Aucun. 
          
   
PARTICIPE ÉGALEMENT À CETTE SÉANCE : 

 Madame Madeleine Harvey   Directrice  
 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
 

Ouverture de la réunion à 18 h 45 
 

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire 
 
 Monsieur Miguel Vincent sera le secrétaire désigné. 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

Il y a deux points à rajouter à l’ordre du jour : les modulaires et l’OPP.  
CE-2021-2022-27  L’adoption de l’ordre est proposée par Mme Geneviève Darveau et secondée par Mme 

 Chantal Lavigne. Adopté à l’unanimité. 
 

4. Conflit d’intérêts 
 

Il n’y a pas de situation de conflit d’intérêts. 
 

5. Adoption du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2021 
 

L’adoption du procès est proposée par M. André-Philippe Mallette et secondée par Mme 
CE-2021-2022-28  Pascale Lavoie.  Adopté à l’unanimité. 

 
6. Affaires relatives au procès-verbal de la séance du 14 décembre 2021 

 
 Quelques modifications sont effectuées concernant le précédent procès-verbal.  
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7. Parole au public 
  

Aucun public 
 
 

8. ÉTUDE DES DOSSIERS 
8.1 DÉCISION 

8.1.1 Reddition de compte (mesures protégées) 
 

Présentation par madame Harvey du budget de l’école.  
CE-2021-2022-29 Proposé par madame Pascale Lavoie et secondé par monsieur André-Philippe 

Mallette. Adopté à l’unanimité. 
 
8.1.2 Grille-matières 

 
Présentation de la grille-matières par madame Harvey. La grille est la même 
que celle de l’année dernière.  
 

    L’adoption de la grille-matières est proposée par madame Geneviève  
CE-2021-2022-30    Darveau et secondée par madame Rachel Gagnon. Adopté à l’unanimité. 

 
 

8.1.3 Activités : Fatbike 3e cycle, Méga-animation, Queue de castor 
 

Quelques activités ont dû être annulées à cause des mesures sanitaires et 
quelques activités ont été rajoutées afin de pallier à ces annulations.  Parmi 
les activités rajoutées, il y a eu « Méga-animation » et « Queue de castor ».  
 

    Madame Chantal Lavigne propose d’accepter les modifications au tableau 
   des « Activités éducatives ». La proposition est appuyée par madame  

CE-2021-2022-31    Pascale Lavoie. Adopté à l’unanimité. 
 
 

8.2 DISCUSSION 
8.2.1 Consultation auprès des élèves 

 
Une fois par année, il est de la responsabilité du CÉ de sonder les élèves sur 
un sujet quelconque. Le sujet est défini par les membres du CÉ. Madame 
Lavoie suggère que l’on sonde les élèves sur le type d’activité parascolaire 
qui pourrait se faire à l’école.   
 
Madame Lavigne suggère de vérifier l’intérêt des élèves sur l’aménagement 
possible d’une future classe extérieure.  
 
Les membres du CÉ vont y réfléchir et un choix sera décidé lors du prochain 
CÉ.   

 
8.2.2 Photos scolaires 

 
À la suite de quelques plaintes de parents, il a été décidé de choisir une 
autre compagnie pour les photos scolaires de l’année prochaine. Après une 
brève discussion, il a été décidé que madame Harvey envoie au CÉ une liste 
des compagnies qui ont offert de la publicité à l’école. Un vote sera fait 
ultérieurement via un sondage Forms.  

 
8.2.3 Service de garde 

 
Retour sur la lettre qui a été envoyée conjointement par le service de garde 
et la direction de l’école le 26 janvier dernier. À la suite de cette lettre, 
plusieurs parents ont discuté de cette situation entre eux et ces derniers se 
demandent quel est le support du Centre de services face à une telle 
situation (manque de personnel). Madame Harvey mentionne que l’école 



 

Pierre-Boucher n’est pas la seule dans cette situation.  
 
Madame Gagnon mentionne que suite à ce courriel, les parents ont 
répondu favorablement. Beaucoup de mots d’encouragement et de support 
lui ont été envoyés.  
Madame Harvey et madame Rachel Gagnon expliquent que la situation est 
très difficile dernièrement. Cependant, en ce moment, le service de garde 
est complet.  
 
M. André-Philippe Mallette mentionne que le CPE de ses enfants a eu un 
bris de service lors de la pandémie. Le CPE a défini plusieurs paliers servis et 
les parents étaient au courant des étapes. Monsieur Mallette partagera le 
document.    
 
 

8.3 INFORMATION 
8.3.1 Parole au président 

  
Monsieur Giguère nous souhaite la bonne année… en février! Il rappelle 
également aux membres du CÉ de suivre les formations obligatoires. 

 
8.3.2 Parole au représentant du comité de parents 

 
Madame Lavoie mentionne qu’il y aura des élections au CA du comité de 
parents.  

 
8.3.3 Parole aux enseignants 

 
Madame Darveau mentionne que le retour va bien, le moral est là au 
niveau de l’école. Des sourires et l’entraide sont au rendez-vous. L’activité 
du parcours a été appréciée par les enfants.  
 
Madame Lavigne mentionne que le monde est fatigué, les enfants sont 
difficiles et les récréations également. La semaine de relâche fera du bien à 
tous.  

 
8.3.4 Parole à la technicienne du service de garde 

 
À l’interne, les gens se supportent beaucoup. La semaine de relâche va faire 
du bien! 

 
8.3.5 Parole à la direction  

 
Les jeunes ont de l’énergie, mais le support entre collègues est là!  
 
Madame Harvey mentionne qu’elle n’a pas encore beaucoup 
d’informations concernant les modulaires. À partir du 14 mars, il devrait y 
avoir début de la mise en place. 
 
Madame Harvey nous annonce qu’elle partira à la retraite à la fin de l’année 
scolaire.  

 
9. VARIA 
 

9.1 OPP 
 
Monsieur Miguel Vincent a mentionné que la page Facebooke de l’OPP a été créée. 
Il a été précisé qu’aucune information en provenance de l’équipe-école ne serait 
publiée sur la page. 
 



 

Concernant le projet du jardin scolaire, l’emplacement souhaité a été dévoilé. Rien 
n’est définitif pour le moment. Il a été mentionné que le projet doit être discuté 
avec la Ville de Boucherville.  
 
De plus, une liste des matériaux a été établie ainsi que les coûts approximatifs.  
 

 
10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 La levée de l’assemblé a été proposé par monsieur André-Philippe Mallette et secondé par  
CE-2021-2022-32 madame Rachel Gagnon. Adopté à l’unanimité. 

    
 

 
 

             
Madeleine Harvey, directrice    Mathieu Giguère, président 
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